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COUR D ’A PPEL  DE P A R IS .

ARRÊT EN APPEL DD TRIBUNAL DE POLICE 
CORRECTIONNELLE d ’ÉTAMPES.

Déparlemenl de Seiue-à-Oise.

EXTRAIT
DES MINUTES DD GREFFE DE U  COUR D’APPEL DE PARIS.

Sur l’appel interjeté par Monsieur le P rocureur  de 
la République ,

El par le nommé MARCIION (Louis-Jules), âgé de 
qua ran te -un  a n s ,  demeurant à Etampes, profession de 
m eunier,

D ’un jugement rendu par le Tribunal de police cor
rectionnelle d ’E la m p e s , le deux mai mil huit cent so i
xante-dix-sept, q u i , en le déclarant coupable de trom 
perie su r  la quantité  de la marchandise vendue , et fa i
sant application des articles 1, 7, de b  loi du vingt- 
sept mars mil huit cent einquanie-un, 423, 463 du Code 
p é n a l , l’a condamné à un mois de prison, cent francs 
d ’am en d e ,  a ordonné l’aflichage du présent e x t r a i t , au 
nombre de cent exemplaires, à l’extérieur des moulins 
exploités par le prévefiu, dans les commune des cantons 
d ’E lam pes, Méréville, J a n v i l l e , et à la Halle aux blés 
de P a r i s ,  et l’insertion dans le journal Y Abeille d’E- 
tampes et dans l’un des jou rnaux  de Paris  spécialement 
consacré au commerce de la m euner ie ;

La Cour d ’appel de P a r i s ,  chambre des appels de 
notice correctionnelle, par arrêt du treize ju in  mil huit 
rîlnt ■soiRnn'tCT-xlÎR-sti'pt, a conlirme purement et simple
ment le jugement ci - dessus énoncé, mais a néanmoins 
réduit les affiches à cinquante exemplaires la sentence 
au résidu sortissanl effet.

Le pourvoi en cassation a été rejetée le dix-sepl août 
mil huit cent soixante-dix-sept.

Pour extrait conforme
délivré à la requête de Monsieur le P rocureur  

de la République,
Le greffier en chef,

Signé: IIoROcn.
Vu au Parquet ;

Pour le Procureur général,
Signé : IIarel.

_____  - n - n ^ r- ------ j- ------
M anifeste «tes g’aneïacs «lu Sénat.

Les bureaux des gauches du Sénat adressent aux 
électeurs le manifeste suivant :

Electeurs,
Le scrutin du 14 octobre est une grande victoire 

pour la R épublique.
Vos anciens députés sont rentrés en immense majo

i m t i l l c t o n  D e  l ' T i l m ü c
DU 27 OCTOBRE 1877.

HISTOIRE

E T  D ’U X  Ô I I I E Z V .

_ Voyons, mon garçon, rappelle—toi tous tes souve
nirs et raconte-les moi. Tiens, si je  peux, je vais t’aider. 
Te souviens-tu de ton père  ?

—  Non.
*— E t de ta m ère?  * -
_ Loin, bien loin, comme dans la nuit,  il me semble

que je vois une  femme. Je  suis tout petit ; elle me lient 
dans ses b r a s , elle me berce ; elle m’embrasse ; elle 
p leu re . . .

—  E t le chien, le gros ch ien?
—  Le gros chien! O u i ,  je  le vois... toujours près 

d ’elle. Bien sûr ,  père Bérésina, c’était ma mère.
Et il essuya vivement deux grosses larmes qui ro u 

laient dans ses yeux.
L’aveugle était en proie à une violente émotion.
_ T u  te nommes H enri,  repr it- i l ,  mais tu dois avoir

u n  autre nom, le nom de ton père.
_ O u i , père B é ré s in a , si mon père me l’a donné,

répondit-il tristement.
Le vieillard comprit, à l’accent dont ces mots furent 

p rononcés , q u ’il y "avait déjà une douleur secrète dans 
ce jeune cœ ur de dix ans.

—  Que veux - tu  d ire? dem anda-t- i l .
—  Oh ! je  ne veux rien vous cacher, père B.érésina f

rité dans la Chambre nouvelle, où ils assurent au 'part i  
national une prépondérance incontestée.

Dans quelques jours,  —  dans quelques jours  seule
ment, —  vous verrez se produire les résultats de la 
victoire. Le gouvernement du 16 mai, condamné par 
la nation, n ’affrontera pas la réunion de vos représen
tants ; mais celle réunion n’aura lieu que le 7 novem
bre, et les ministres, qui entendent à leur façon leur 
dignité personnelle, paraissent résolus à fatiguer j u s 
q u ’au bout la patience du pays.

Il leur sera don»  donné de présider encore, avec le 
concours de leurs fonctionnaires, au second tour de 
scrutin  qui aura lieu le 28 octobre ; enfin, trois jours 
avant leur chute, le 4 novembre, ils feront procéder de 
même aux élections pour le renouvellement par moitié 
des conseils généraux et des conseils d ’arrondissement.

Electeurs républicains,
L’importance des élections aux conseils généraux et 

aux conseils d’arrondissement ne doit pas vous échap
per. Indépendammenl^des intérêts considérables qui se 
déballent dans les assemblées départementales, songez 
q u ’en nommant des conseillers généraux et des con
seillers d ’arrondissement, vous nommez des électeurs 
sénatoriaux.

Songez que les sénateurs des départements sont re 
nouvelables par tiers, et que le renouvellement dû pre- 
rrfier tiers aura lieu au mois de décembre 1878. Songez 
enfin que, sur les 73 sénateurs qui composent actuelle
ment ce premier tiers, il s ’eu trouve ol qui ont voté la 
dissolution de la Chambre des députés, 4 qui se sont 
abstenus et 18 seulement ayant voté contre. Vous savez 
à comU en pe>» voi« lient la majorité, dans le SéllRl.Lîn rènouvellemrm cfn pivniltri l ie ra  iriilts'ic sens fa»17-
rable à la République aurait pour résultat certain de 
mettre l’esprit de celle Assemblée en accord avec celui 
de la Chambre des députés, et d’éloigner pour un long 
avenir toutes chances de conflits.

Vous irez donc au scrutin du 4 novembre. Pas plus 
d ’abstention qu’au 14 octobre. La pression officielle 
s ’exercera sans doute avec la même fu re u r ;  q u ’elle 
vous effraye même moins encore, le terme est plus p ro 
che. Après cette seconde défaite, il ne. restera plus au 
ministère du 16 mai que des comptes à rendre.

Paris, le 23 octobre 1877.

Les membres des buroaux des gauches du Sénat :
P o u r  le centre  gauche  ■: Bertauld, prés iden t;  Cal- 

mon , Gilbert- B oucuer, v ice-p rés iden ts  ; comte 
R ampon, Foucher de Careil, membres du bureau.

P o u r  la  gauche républicaine : Arago, prés iden t;  Le 
Royer, vice président ; Dcclerc , I Iérold , Lucet, 
Malens, Salneuve, membres du bureau.

Pour VUnion républicaine : A. P eyrat , président ; 
ViCtor H ugo, Créhieux, Scheürer-Kestner, mem
bres du bureau.

*— * i —■ «i ■ ■■ —

à Langres, à l’école des frères où j ’allais, les autres en 
fants m ’appelaientr-bâtard.

—  P auvre  petit, pauvre petit! m urm ura  l’aveugle.
— P o u r t a n t , je  sais bien que j ’avais un  autre  nom 

qu’H enri ,  mais je  l’ai oublié.
—  Cherchons ensem ble , mon garçon ; tu  t’appelais 

peu t-ê tre  H enri  Yarimont.
Le jeune berger tressaillit.
—  Yarimont, répé ta - t- i l  ; je  ne sais pas si c’est mon 

nom de famille, père Bérésina, mais ce n ’est pas la pre
mière fois que je l’entends.

—  Continuons. Est-ce que tu  es né à Langres?
— Non.
—  Où donc?
—  Hélas! je l’ignore'.
—  Comment es - tu  venu à Langres ?
—  J ’y ai été conduit par une femme , m’a - t -o n  dit, 

celle que je nomme ma mère.
—  Quel âge avais-tu , a lors?
—  U n peu plus de quatre ans.
—  Il y aurait de cela cinq ans et demi?
—  Oui, puisque je dois avoir dix ans. Dix ans, je ne 

le sais pas non plus . . .  je n ’ai, pas d’acte de naissance, 
moi.

—  C’est bien c e la , pensait l’aveugle ; il y a cinq ans 
et demi que la jeune  femme a été trouvée morte dans la 
neige. Etait-ce sa m ère?

X I I I

LES SOUVENIRS.

Il y eut un  moment de silence pendant lequel l’en
fant ,  le front appuyé dans ses mains, cherchait à ras
sembler tous ses souvenirs dispersés.

—  P ère  Bérésina, reprit-iij ce nom de Yarimont, que

B u lle tiu  politique»

La France  veut sortir de la politique d’in tr igues ,  de 
complots tramés depuis trop longtemps contre la R é p u 
blique. Les hommes qui ont amené le gouvernement du 
16 mai se sont déjà trop joués de l’Assemblée nationale, 
de la volonté du pays. N ’est-ce pas assez d’avoir fait c h a n 
ger six fois de ministère en quatre  ans, d’avoir déterminé 
une dissolution inutile?  A ujourd’hui qu ’ils n’ont point 
obtenu le succès qu ’ils espéraient dans 300 circons
criptions dont ils se disaient sû r s ,  au jourd ’hui q u ’ils 
savent que dans l’Assemblée nationale il y a une m ajo
rité bien résolue, les meneurs des coalisés monarchiques 
ne voudraient pas lâcher le pouvoir. Ils sont aux abois. 
Tantôt ils proposent un ministère d ’affaires, derrière 
lequel ils se cacheraient pour reconstituer le gouverne
ment occulte qui a renversé M. de Marcère et M. Jules 
Simon , e t ,  ainsi caché derr ière  le rideau, on gagne
rait du tem ps,  on chercherait à user la République, 
on arriverait ju squ ’en°l878  à l’élection des sénateurs. 
Alors on reviendrait sur la scène recommencer la même 
com édie , les mêmes intrigues contre les candidats ré
publicains ; on tenterait de gagner dans le Sénat un 
nombre de sièges suffisant pour contrebalancer la m a 
jorité de l’Assemblée nationale. P u is ,  abandonnant ce 
plan, on s’arrête à ce lu i-c i : les ministres offriraient 
leur démission au Maréchal, le 6 novembre. Elle serait 
refusée.

' Le 7 , avant la constitution de la Chambre, le cabinet
t ' ï l A r n p I i i 'p  rtû r «p u  a m i s  cl11 S a n a À .  11 t i a m a n -

derait la discussion immédiate et réclamerait un vote 
do confiance, un bill d’indemnité.

Si le Sénat les lui refusa it ,  il se retirerait  immédia
tement, et il y a lieu de croire que le Maréchal p re n 
drait le parti de donner sa démission.

Si le Sénat les lui accordait (et il paraît que de très- 
grands efforts sont faits pour arr iver à ce résultat), le 
ministère se présenterait devant la Chambre avec un 
message du M arécha l , l’invitant à voler sans retard le 
budget et part iculièrement les quatre contributions.

Si la Chanibré refusait, le Maréchal demanderait  au 
Sénat l’autorisation de la dissoudre de nouveau.

Ni le Sénat et ni le Maréchal n’entreront dans celle 
manœuvre qui viendrait échouer devant la volonté du 
pays et qui nous mènerait droit à une révolution terrible.

La France et l’Assemblée nationale connaissent ces 
machinations, elles ne s’v prêteront p lus ;  l’Assemblée 
ne supportera plus de gouvernement occulte ,  de me
nées tendant au renversement de la République.

Nous savons trop au jou rd ’hui qui vous êtes. Nous 
tous électeurs, nous disons à l’Assemblée ce que disait 
jadis le cardinal de Briennc : Vous avez établi la R é 

vous avez prononcé tout à l’heure, comment le connais
sez-vous?

—  Mon g a rç o n , je pourrais te le dire tout de suite, 
mais je crois que le moment n ’est pas venu de t’instruire 
de certaines choses que je sais et qui semblent avoir 
beaucoup de rapport avec ce que tu  viens de me dire. 
D’ailleurs, ju squ’à présent, je n’ai encore que des dou
tes. Avant de parler, il faut être bien sûr de ce qu ’on 
va dire. Mais tu peux croire que ce n ’est pas par curio
sité que je te fais causer. C’est dans ton intérêt que je 
te questionne et que je te recommande de ne point par
ler de tes souvenirs d ’enfance aux gens de la ferme de 
M. Dubourg. Maintenant, mon garçon, raconte-moi ton 
histoire ; pins tu  me diras de choses, et plus il me sera 
facile d’arriver à la découverte d ’un secret important, 
si toutefois je  ne me trompe pas dans mes premières 
suppositions.

—  Tout ce qui ne s’est pas effacé de ma mémoire, je 
vous le dirai, père Bérésina.

—  Commence, mon garçon, je t’écoute.
—  Du plus loin que je me souvienne, père Bérésina, 

je vois un pays où il y a beaucoup de neige. Je  fais un 
long voyage...

—  Avec ta mère ?
—  Oui, elle me tient dans ses bras.
— Et le gros chien, est-il du  voyage?
—> Il est toujours avec nous, couché aux pieds de ma 

mère, comme P y ram e  aux  nôtres en ce moment. En 
regardant la tête de votre chien, père Bérésina, je crois 
voir celle de f a u t r e  ; il me lèche la figure et je  joue-avec 
lui. Oh ! cela, je  me le rappelle bien ! Combien de jours_ 
dura le voyage? Je  ne le sais point. Nous avons dû faire 
beaucoup de c h e m in , car la nuit comme le jo u r  nous 
voyagions. Tout est si confus dans ma mémoire que je 
ne peux vraiment rien préciser, ju squ’à notre arrivée à 
Langres. P lusieurs choses, qui m ’ont été dites plus tard, 
vont aider mes souvenirs.

publique, vous avez bien fait ; c ’est le gouvernement le 
plus franc.

C est par noire franchise que nous iriompherons de 
vous.

Yous voulez être nos maîtres à force de duplic ité ; 
nous serons les vôtres à force de droiture .

Vous voulez gouverner en dehors ' de la volonté du 
pays;  nous voulons gouverner avec lui.

\ o u s  voulez nier la souveraineté na tionale ; nous 
voulons l’affirmer.

Yous voulez continuer la réaction entreprise contre 
les conquêtes de 89 par Louis X V I I I , Charles X et les 
N apoléon; nous voulons continuer ces conquê tes , les 
développer progressivement; nous voulons nous passer 
de monarques, d ’empereurs et de dictateurs.

Yous voulez gouverner avec les instruments de la 
se rv itude ,  avec l’in to lérance , le despotisme, avec le 
mépris des lois et les coups d ’E ta t ;  nous voulons gou
verner avec les instruments de la liberté ,  avec le suf
frage un iverse l ,  avec le d ro i t ,  avec la lo i ,  avec la 
science, avec la raison.

Vous voulez continuer la lutte entre un passé que la 
France renie et un avenir que partout elle affirme. Vous 
voulez être ro u t in e , nous voulons être progrès. Non, 
vous ne réussirez pas dans cette lutte. Le pays vous a 
déjà condamné dans les élections législatives, il vous 
condamnera encore dans les élections des conseils gé
néraux , des conseils d ’arrondissement et des conseils
mumoipaux

t o u s  ne réussirez pas davantage dans une entreprise 
de dictature ,  si vous avez la témérité de l’oser.

Ce serait une grande erreur  de croire que  la religion 
de la force soit au jourd ’hui la seule croyance de la 
nation , et que la bourgeoisie soit convaincue que dans 
le despotisme seul elle espère trouver la sécurité.

C’est là une des forces secrètes de la F rance ,  un des 
ressorts les plus puissants de notre tempérament et de 
noire caractère .  Nous sommes patients parce que nous 
voulons surtout et avant tout la p a ix , et pour elle nous 
avons subi bien des in ju res ,  bien des servitudes, mais 
nous nous retrouvons toujours armés d ’une fierté d ’âme 
qu’on ne pourra jamais complètement détru ire .  Et dans 
ce pays tant de fois abaissé et asservi il se rencontre 
toujours îles hommes qui sont comme les cimes de 
l’hum anité  et qui rayonnent sous un soleil invisible, 
quand la nation est dans les ténèbres de la servitude. 
Tel fut M. Thiers ,  qui voulait empêcher la guerre  de 
1870, qui a rappelé la F rance  à sa dignité, à sa liberté, 
à ses destinées.

En affirmant, que la République est le seul gouver
nement au jourd ’hui possible en F ra n c e ,  en descendant

Ma mère descendit à l’hôtel du  C heva l-B lanc , celui 
qui coûte le moins cher,  ce qui indiquerait q u ’elle n ’a
vait pas beaucoup d’argent à dépenser. On était au  mois 
de janvier. Le lendemain de son arrivée à Langres, ma 
mère annonça à l’hôtesse qu’elle allait faire un  petit 
voyage. Elle ajouta q u e , comme elle était obligée de 
m archer,  elle ne pouvait pas m ’emmener. Elle recom
manda à la maîtresse de l’hôtel et à sa domestique d ’a 
voir bien soin de moi, puis elle partit. Où allait-elle? 
On ne l’a jamais su. Elle devait être absente un  jou r  
seulement,  et elle ne revint pins.

Le troisième jou r ,  les gens de l’hôtel déclarèrent que 
ma mère m ’avait abandonné. D’autres personnes sou
tinrent qu ’une mère n ’abandonne pas son enfant déjà 
g r a n d e t , quand il jase et babille comme toute une ni
chée de chardonnerets. Us prétendirent que la femme 
qui m ’avait amené à l’hôtel du Cheval-Blanc n ’était pas 
ma mère. Cela ne changeait nullement ma position, et 
tout le monde était convaincu que j ’avais été volontaire
ment abandonné. A ujourd’hui, que je suis grand et que 
je réfléchis, je  ne crois point cela. Si ma m ère ,  qui 
m ’embrassait si fort, n ’est plus revenue, c’est qu ’elle est 
m orte ;  n ’est-ce pas, père Bérésina.

—  C’est aussi mon avis.
—  Je  n ’en suis pas moins un pauvre orphelin aban

donné, et on avait tout de même raison à l’hôtel du 
Cheval-Blanc.

—  Et le ch ien? demanda l’aveugle.
—  Je  ne l’ai plus revu. Je  ne me serais certainement 

jamais souvenu de l u i , si Pyram e ne l’avait rappelé à 
ma mémoire.

E m il e  R f C I I E B O U R G .

[La suite au prochain numéro.)
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du pouvoir après un vole qui lui fui défavorable, quand 
légalement il pouvait encore rosier maître de la si tua
t io n ,  M. Thiers a donné une suprême leçon de sagesse 
aux présidents de la République appelés à lui succéder.

Que le Maréchal qui a tant de motifs de se souvenir 
de M. Thiers  réfléchisse un instant à sa démission, 
q u ’il considère où l'a conduit la politique d ’intrigues de 
M. de B roglie ,  q u ’il se pénètre bien de l’appel qui lui 
est adressé par le parti légitimiste, en ce qui concerne 
le bonapart ism e, q u ’il songe q u ’IIcnri V lui-même, 
surtout après les élections qui viennent d ’avoir lieu, ne 
voudrait pas tenter de revenir sur  lo trône de F rance , 
et le Maréchal sera convaincu q u ’il n ’a d ’autre  devoir 
que d’être Président de la R épublique, ou si telle n ’est 
pas sa pensée, de se retirer.

--------- — --------

i S i i l l c t i n  d e  l a  jS f i i e r i ' c .

En Europe. —  Des détails contradictoires sont d o n 
nés sur l’assaut livré par les R oum ains à la seconde 
redoute de Grivilza. On dit que les Turcs avaient miné 
celle-ci et que, lo rsqu’elle a été pleine de Roumains,  
ils ont fait sauter la mine.

Les perles produites par une explosion de ce genre 
ne sont pas aussi considérables qu ’on pourrait le croire. 
Mais il en résulte un désarroi et une cunfusion qui 
permettent de reprendre  aisément la position. C’est ce 
qui serait arrivé, d ’autant plus facilement que les as
saillants avaient négligé de se faire suivre de porteurs 
de gabions destinés à établir une sorte de re t ranche
ment immédiat contre un retour offensif des Turcs.

D ’autre part, le Globe, de Londres, nie que les R ou 
mains aient- occupé la redoute un seul instant. Le fait 
est, du reste, peu important en lui-même.

L’armée russe devant Plevna reçoit incessamment des 
renforts. La plus grande partie de la garde est dirigée 
su r  ce point pour compléter l’investissement.

Suleimnn Pacha (!) annonce l’arrivée à Nicopoli d ’un 
corps de 30 ,000  Russes destinés s a n |  doute à tourner 
Plevna par le nord-ouest.

Une convention relative à l’enterrement des morts a 
été signée par le g rand -du c  Nicolas et Osman Pacha.

Assiégeauls et assiégés manquent de fourrages pour" 
leurs chevaux.

Les Russo - Roum ains commencent à souffrir du 
froid, les vêtements chauds lardant à leur arriver.

Suleiman continue son mouvement de concentration 
autour de R asgrad ,  où il a transporté son quartier  gé
néral;  il est obligé de tirer tous ses approvisionnements 
de Choumla, la région du Lom étant épuisée en vivres 
et en fourrages.

Le tsarévitch profite de la retraite du général turc  
pour s ’avancer sur  R asgrad ; il aurait  éprouvé cepen
dant un échec assez sérieux à Solcnik.

Un corps d’armée russe est détaché pour opérer 
contre R oustchouk .

U ne des causes de la retraite de Suleiman serait l’es
pèce de réveil du général Z im m erm ann, qui,  après 
plusieurs mois d’inactivité complète dans la Dobroudja, 
semble se décider à agir sérieusement.

Son avan t-garde  est arrivée à Kosseler, d ’où il peut 
menacer à la fois Mangalia, Bazardjik et Silistrie.

E n  prévision d’un mouvement offensif de la garnison 
Ja ooll« pla/>n 1»  onr,is d'armdu russe porté à

'K a l a r a c h  vient d ’être renforcé pour s’o p p o se ra  toute 
tentative de passage du Danube.

P our  la campagne d’hiver, les Russes ont commandé 
des milliers de traîneaux. On a ordonné la mobilisation 
de 91 régiments de cosaques des districts les plus éloi
gnés.

On prépare à Galalz des quartiers d’hiver pour une 
partie de l’armée russe. Deux hôpitaux sont déjà co n s 
truits.

De leur côté, les T urcs  forment un nouveau corps de 
3 0 ,000  hommes à Kossovo, pour opérer, soit contre la 
Serbie , soit contre la Grèce.

Un autre corps de 11,000 hommes, sous les ordres 
d ’Ali Pacha ,  se prépare à m archer contre le Monténé
gro-

En Albanie, Moufti Pacha concentre à Podgoritza 
13 bataillons de nizams et 4 de rédifs, dans le même 
but.

Des bachi - bouzouks doivent aussi se réunir  à Mo- 
ric i,  au sud du lac d e S c u ta r i .

En Asie. —  Les nouveaux détails qui nous arrivent 
su r  les suites de la défaite de Moukhlar sont de moins 
en moins défavorables à la situation de l’armée turque.

Les bataillons qui, d ’après les premières dépêches, 
avaient été cernés dans l’Aladja-Dagh, n ’ont pas du tout 
capitulé, mais se sont fait jour  de divers côtés à travers 
les lignes russes. Ils sont actuellement dispersés, mais 
ne tarderont pas à rallier le gros de l’armée. R achid  
P acha  tient bon 5 Ilasse in-Tépé et barre la route aux 
Russes.

Moukhlar est à Stissar Bophar,  à douze heures s e u 
lement en a rr iè re  de celle position. La neige, gêne les 
mouvements de la cavalerie russe.

■  ■  —  —  ----------------

E l e c t i o n s  a u  C o n s e i l  g é n é r a l  
e t  a u  C o n s e i l  ( l ’a m ’o m l Ê s s c m c n i .

Nous avons déjà dit un mol de l ’importance des élec
tions qui auront lieu le 4 novembre prochain. Comme 
on le sa i t ,  les conseillers généraux et les conseillers 
d ’arrondissement sont appelés à élire les sénateurs re 
nouvelables. C’est à -d ire  q u e ,  le Sénat se composant 
de 300 m em bres ,  73 sont élus par l’Assemblée natio
n a le ;  ce sont les sénateurs inamovibles. 225 sont élus, 
par  les conseillers généraux , d ’arrondissement et les 
délégués des conseils municipaux.

Parm i les attributions des sénateurs, il en est certa i
nes sur lesquelles il importe d ’appeler l’altenlion, vu 
les circonstances que nous traversons, vu toutes les ten
tatives que le ministère du 16 mai feïl encore a u jo u r 
d ’hui contre la République.

P a r  la Constitution de 1873 ,  le Sénat a le droit par 
délibération prise à la majorité des voix, so i l ’spontané- 
menl, soit su r la demande du Président de la R épub li
q u e ,  de déclarer q u ’il y a lieu de reviser les lois 
constitutionnelles.

Pendant la durée des pouvoirs conférés par la loi du 
20 novembre 1873 à M. le Maréchal de Mac-M ahon, 
celle révision ne peut avoir lieu que sur la proposition 
du  Président de la R épublique.

Le Sénat concourt avec la Chambre des Députés à 
l ’élection du Président de la République.

Le Sénat peut être constitué en cour de jus tice  pour 
juger  soit le Président de la R épub lique ,  soit les m i 

n is tres ,  et pour connaître des attentats commis contre 
la sûreté de l’Etat.

Les deux Chambres doivent être réunies en session 
pendant cinq mois au moins de l’année. La session de 
l’une commence et finit en même temps que celle de 
l’autre.

On comprend combien , en présence de ces a tt r ibu
tions du S éna t,  il importe que les sénateurs à nommer 
soient des républica ins ,  combien les conseillers géné
raux et d ’arrondissement qui sont appelés -à les élire le 
soient également. D o n c ,  les élections du 4 novembre 
sont essentiellement politiques. El c’est à ce point de 
vue que les électeurs devront surtout se placer. C’est 
en nommant des conseillers républicains qu ’ils déjoue
ront Iss manœuvres des monarchistes qui voudraient 
augmenter la majorité réactionnaire du Sénat pour a r 
river à renverser la République. C’est pourquoi le 
gouvernement du 10 mai, au lieu de faire les élections 
des Conseils généraux à l’époque déterminée par la loi, 
les a ajournées ju squ ’au jourd ’hui pour profiler de la 
pression administrative tout à fait exceptionnelle qu ’il 
a organisée en vue des élections législatives ; c’est p o u r 
quoi le ministère du 16 mai, quoique battu et déconsi
déré, reste encore au pouvoir.

Il espère ,  d i t -on ,  obtenir une seconde dissolution, 
mais môme tel q u ’il est au jourd ’hui, le Sénat, après la 
défaite que vient d ’éprouver le gouvernement, ne volera 
pas une  seconde dissolution , parce q u ’elle serait une 
illégalité.

En effet, celle année ,  le Parlement n ’a siégé que 
quatre mois —  du second mardi de janvier au 19 mai, 
jour  de la prorogation.

Dès-lors il doit nécessairement siéger au moins un 
mois encore. Donc, si l’on voulait dissoudre la Cham
bre, le Sénat ne pourrait  siéger ces cinq m o i s , puis
q u ’il ne peut, comme nous l’avons vu plus haut,  siéger 
q u ’en même temps qu ’elle.

Donc, le Gouvernement violerait la loi.
Mais heureusement q u ’une disposition de la loi sur  

les Conseils généraux a prévu le cas.
Si l’Assemblée nationale ou celles qui lui succéderont 

viennent à être illégalement dissoutes ou empêchées de 
se réunir, les Conseils généraux s’assemblent im m édia
tement de plein droit et sans qu ’il soit besoin de con
vocation spéciale, au chef-lieu de chaque département.

Celle assemblée est chargée de prendre pour toute 
la France  les mesurés urgentes que nécessite le m ain 
tien de l’o rd r e ,  et spécialement celles qui ont pour 
objet de rendre à l’Assemblée nationale la plénitude de 
son indépendance et l’exercice de ses droits.

Elle pourvoit provisoirement à l’administration gé
nérale du pays.

U était utile de rappeler aux électeurs celle disposi
tion de la loi des conseils généraux, pour q u ’ils com
prennent bien quel rôle politique les conseillers géné
raux peuvent être appelés à jouer dans des circonstances 
graves.

NouS’ le répétons, il importe donc au plus haut point 
de nommer pour conseillers généraux des hommes dé
voués à la R épub lique ,  prêts à la défendre énergique
ment, si malheureusement elle était mise en danger.

Il est également important que les conseillers d’a r 
rondissement soient fermement républicains pour qu ’eux 
aussi ferment la porte du Sénat aux candidats réac
tionnaires.

Heureusement, l’arrondissement d ’Etampes qui vient
/d e  d o n n e r  u n  u lm oigiingp. «i p .clni.m i .le  ~
la R épublique, dans l’élection de M. Charpentier, n’en 
verra que des conseillers généraux et d’arrondissement 
favorables au gouvernement du pays par le pays.

Le canton d’Elampes enverra M. Charpentier, le 
nouvel élu, le vice-président du conseil général.

Le canton de Milly, à défaut de l’honorable M. Bos, 
qui a si vaillamment combattu la candidature  officiel le 
sous l’E m p ire ,  enverra M. G u ib e r t , ancien notaire, 
sincèrement rallié à la République,^conseiller d ’a rron 
dissement depuis de longues années.

Comme conseillers d ’a rrond issem en t, le canton de 
MéréviIle nommera MM. Potheau et L egrand ,  conseil
lers sortants, qui ont fait leur preuve en faveur de la 
République et sur lesquels on peut absolument compter.

La Ferlé-Alais renommera M. Gautier , et ce canton 
ne manquera pas de trouver un  candidat républicain 
en remplacement de M. Taloud , décédé.

Que tous les arrondissements marchent comme celui 
d ’Elampes et la République est sauvée.

Ee vo lon ta r ia t cl’un an en 1 8 5 Î .

M. le général Berlhaut, ministre de la guerre , vient 
d ’adresser aux généraux, aux intendants et aux préfets 
des instructions concernant les diverses opérations res
tant à accomplir pour l’appel des engagés condition
nels d’un an, dont la mise en route doit s ’effectuer le 
8 novembre prochain.

Les candidats qui, aux examens, ont obtenu un m i
nimum de 33  points, seront seuls admis celle année au 
volontariat. Le versement de la prestation s ’effectuera 
du 15 octobre au 5 novembre, à trois heures du soir. 
A partir  de celte heure, les bureaux des trésoreries ne 
recevront plus aucun versefmenl.

Les jeunes gens des départements do la Seine et de 
Seinc-el-Oise ne seront reçus à s’engager que pour des 
corps de troupe en garnison dans les 2e, 3e, 4e et 5e 
régions, c’e s t-à -d ire  dans un périmètre limité par une 
ligne passant à Amiens, Caen, Laval, Orléans et A u
xerre .  Quant aux jeunes gens compris dans ces ré
gions, ils contracteront leur engagement, soit pour un 
corps tenant garnison dans la région, soit pour l’un des 
corps stationnés dans le gouvernement de Paris.

La c irculaire  ministérielle indique ensuite les corps 
dans lesquels seront respectivement reçus les voldhtai- 
rcs admis à faire leur service dans le génie, dans le 
train des équipages et dans les hôpitaux militaires.

Elle se termine par la prescription suivante : « Les 
engagés seront examinés avec le plus grand sçin à 
leur arrivée au corps. Ceux qui ne seront pas reconnus 
propres au service seront envoyés s a n s  délai devant les 
commissions spéciales de réforme qui devront être réu
nies à cet effet du 9 au 18 novembre. •/>

ClIROMQIiE LOCALE ET DÉPAÜTE11EXT4I.E.

Messieurs les Electeurs sont invités à aller reti
rer  leurs caries à la Mairie, à part ir  du vendredi 2 no
vem bre ,  de neuf heures du malin à quatre heures de 
relevée, pour l’élection d’un membre au Conseil géné
ral, le dim anche 4 du même mois.

Milly. — Dqns la nuit du 20 au 21 octobre courant,  
la nommée H ure t Louise, âgée de 63 ans, femme Lou- 
vcau, demeurant à Milly, profilant du sommeil de son 
mari pour tromper sa surveillance, est sortie de son 
habitation et est allée se précipiter dans le puits de son 
voisin Tiercelin, où elle a trouvé la mort. Son cadavre 
a été retrouvé le lendemain matin, par Tiercelin , lors
q u ’il s ’est rendu au puits pour y puiser un seau d ’eau.

On attribue cet acte de désespoir à un accès de folie 
de la femme Louveau qui,  atteinte d ’aliénation mentale 
depuis plus de deux ans, avait plusieurs fois tenté de 
se suicider.

Montreau. —  M ercred i ,  vers sept heures du soir, 
le feu s ’est déclaré dans les granges de la ferme exploi
tée par M. F o r t in ,  sise au hameau de Montreau, com
mune de Mérévilie. Malgré les prompts secours et le 
dévouement des habitants , des pompiers du pays et des 
comm unes vois ines,  accourus sur le lieu du sinistre à 
la première a larme, il fut impossible d ’arrêter les p ro 
grès de l’in c e n d ie , tous les efforts durent se borner à 
préserver les bâtiments voisins; deux granges et les ré
coltes q u ’elles contenaient ont été la proie des flammes.

Les pertes, qui se trouvent couvertes par une assu
rance à la compagnie la Confiance, sont estimées à 
20 ,000  fr. environ.

La cause du sinistre est inconnue.

—  L ’ouverture des assises du département de Seine- 
e t-Oise pour le 4mo trimestre 1877, aura lieu à Versail
les le lundi 5 novembre prochain.

Prés ident : M. de Laborie, conseiller à la Cour d’ap
pel de Paris ,  assisté de MM. Luzier-Lam othe  et Mes- 
nard , juges au  tribunal de première inslancedc Versail
les.

—  P arm i les nouveaux chevaliers de la Légion 
d’honneur,  nous voyons avec plaisir un  homme qui a 
rendu  aux lettres et aux arts de brillants services ;

C’est M. P lo n ,  im prim eur-éd iteur  à P a r i s ,  proprié
taire et directeur d’iine des imprimeries les plus consi
dérables de France, mem bre de la chambre des impri
meurs , vice-président du  cercle de la librairie , pour 
services importants rendus au commerce et à l’industrie 
dans l’exercice de sa profession. *

—  Les jeunes gens de la classe de 1876 qui voudront 
devancer l’appel peuvent être reçus dans les corps de 
troupe de la marine (artillerie cl infanterie).

—  Le tribunal des conflits ne  reprendra  ses séances 
qu ’après la Toussaint.

Il est saisi de plusieurs affaires relatives à la vente et 
au  colportage des j o u r n a u x , aux poursuites intentées 
contre des préfets et aux questions de compétence 
q u ’elles ont soulevées. Parm i ces affaires, la première 
en date est celle de M. G ounouilhou, directeur de la 
Gironde, contre le préfet de Tracy.

—  Le tribunal de Laon va être appelé à statuer sur 
un  des délits de chasse les plus curieux , p e u t - ê t r e , qui 
se puisse produire.

La question à résoudre est celle-ci :
A - t -o n  le droit de pêcher un  lièvre?
Un m alheureux lièvre, poursuivi par des chiens, avait 

cherché son salut en se précipitant dans la r iv iè re , d e -  
(diii la Lom lé uut. do v io  oui- A ime. Le pilote d’un  ba
teau descendant donna un coup de filet et enleva l’ani
mal. Mais il avait été aperçu par  lé garde-cham pêtre ,  
qui dressa procès-verbal.

Et maintenant, un  procès est pendant.
Le ministère public pense qu’on ne peut s’emparer 

d’un lièvre sans permis de port d’armes, et le défenseur 
du  prévenu soutient que le lièvre avait perdu sa qualité 
réelle de gibier par le seul fait que son client a pu le 
pêcher comme un  simple goujon.

On a beau plaider, il y a beau temps que le m alheu
reux  lièvre est devenu civet.

Le P ont-aux-Anes. —  A la suite des démolitions des 
bâtiments de l’ancien H ôte l-D ieu  de Paris  qui sont en 
cours d’exécution rapide, il sera procédé à la suppres
sion d u  P o n t-au -D oub le  qui, para î t - i l ,  portait aussi la 
dénomination'populaire et grotesque de P on t-aux-A nes .  
Il servait de passage aux bestiaux qui allaient pâturer 
su r  les coteaux de Sainte-Geneviève. O r voici qui jus
tifiait cette dénomination, au  dire du  Journal des Dé
bats :

Un m eunier du faubourg S a in t-M arceau ,  fort mé
content de sa fem m e, alla consulter u n  nécromancien, 
dans le but d ’obtenir quelque remède contre l’hum eur 
accariâtre de sa Beauceronne. « Connaissez-vous le 
P on t-au x -A n es?  dit le magicien — j ’y passe tous les 
jours ,  dit le meunier, en allant au marché à la farine ! 
Eh bien ! faites comme on fait su r  le P on t-au x -A n es ,  » 
ajouta le devin en congédiant le meunier. Quel rapport 
peut-il donc exister entre ma femme et le P o n t - a u x -  
A nes? se dit le meunier en se dirigeant vers la Seine. 
Arrivé à l’accotement du pont, vers la rue de la B ûche-  
rie, il s’accouda sur le parapet en bois et observa atten
tivement. Il vit les conducteurs de bourriques qui fai
saient pleuvoir sur  le dos des pauvres anim aux de rudes 
coups de bâton pour les exciter à grimper l’accotement 
qui était escarpé. La lumière se fit aussitôt dans l’esprit 
du  meunier. Il acheta un gourdin chez un  marchand de 
bois de la place Maubert, monta a*u log is , et trouva sa 
meunière plus maussade et plus forte en gueule que ja
mais. L o rs ,  sans rép l iquer ,  notre homme fit jouer  le 
gourdin de telle sorte que l’épouse acca r iâ tre , après 
quelques corrections, devint docile et obéissante comme 
les bêtes du Pont-aux-Anes. Aux personnes qui deman
daient au meqnier par quel miracle il avait reçu cette 
conversion, celui-ci répondait, en montrant le gourdin : 
« Rien n ’est plus facile : c’est le Pont-aux-Anes. » De 
là le proverbe qu’on emploie pour indiquer qu ’une 
chose est aisée à faire : C'est le Pont-aux-Anes /

—  Les ménagères ont souvent remarqué, en essuyant 
des casseroles étamées, que l’étamage noircit le linge.

Il n’csl donc pas hors de propos de donner à la note 
suivante toute la publicité possiide.

Une ordonnance de police, du 15 ju in  1862, a en
joint aux chaudronniers ,  étameurs ambulants et autres, 
d ’employer exclusivement de l’clain fin pour l’étamage 
des vases de cuivre devant servir aux usages alimen
taires.

Or, des analyses chimiques récemment faites par les 
soins du conseil d’hygiène et de salubrité de la Seine, 
ont établi que, très-souvent, celte prescription n ’était 
pas exécutée. Il a été, en effet, trouvé dans des échan
tillons de métal employé à l’élpmage de vases de cuisine

des quantités de plomb relativement considérables ; l’un 
d’eux en contenait 46 pour cent. Do semblables in f rac
tions aux règlements constituent un danger réel pour 
la santé publique. La préfecture de police vient île pres
crire une visite d ’inspection chez tous les ch aud ron 
niers et é tameurs , cl des procès-verbaux seront dressés 
contre ceux qui contreviendraient aux dispositions de 
l’ordonnance précitée du 15 ju in  1862.

Un arbre curieux. —  Il s’agit de Y arbre à pluie, 
sur les propriétés duquel le consul des E tats-U nis  de 
Colombie, dans le département de Lorelo (Pérou), donne 
de curieux détails à son gouvernement.

Cet arbre , appelé par les naturels Tamai- Caspi (ar
bre à pluie), est doué de propriétés remarquables. U a 
environ 18 mètrps de hauteur ,  quand il atteint son dé
veloppement complet; son diamètre-è la base du tronc 
est d’un mètre. Cet arbre absorbe et condense avec une 
étonnante énerg ie ,  l’humidité de l’atmosphère, et l’on 
voit constamment l’eau ruisseler de son tronc et tomber 
en pluie de ses b ranches ;  et cela avec une telle abon
dance, que le sol avoisinant est transformé en un véri
table marécagCi L’arbre à pluie possède cette propriété 
à un très-haut degré pendant la saison de l’été, p r inc i
palement quand les rivières sont basses et que l’eau est 
rare.

Aussi le consul de Loreto propose t-il à son gouver
nement de le fairo planter dans les régions arides du 
Pérou pour la plus grande utilité des agriculteurs.

Nous croyons ,  pour notre p a r t ,  que l’on pourrait 
planter c<Tl arbre, si l’acclimaiation est possible, dans 
diverses parties du Midi de la France .

Non loin de Marseille existe une immense plaine : 
la Crau, sur laquelle — vu la force du soleil —  la 
culture est impraticable.

Le Tamai-Caspi, avec ses propriétés, permettrait 
peut-être d ’utiliser celte immensité de terrain , entière
ment aride.

Nous soumettons cet avis aux intéressés.
[La Liberté).

Un concours général pour le surnum éraria t de l’Ad
ministration des postes aura lieu le jeudi 15 novembre 
1877.

Ce concours se tiendra au  chef-lieu de chaque dépar
tement.

Les jeunes gens de 17 à 25 ans sans infirmités et dont 
la taille n ’est pas inférieure à 1m,54 peuvent y  prendre 
part.

Les instituteurs, les militaires et tous les fonctionnai
res publics comptant cinq années de services rendus  à 
l’Etat sont admis ju squ ’à 30 ans.

Les candidats devront se présenter sans retard devant 
le directeur, chef du service des postes de leur départe
ment, qui leur donnera connaissance du  programme de 
l’examen.

Aucune demande ne sera reçue après le 8 novembre.

—  Un candidat au fauteuil académique vacant fait 
les visites obligatoires.

Il so présente chez M. Legouvé, qu i l’accueille le 
plus gracieusement du monde.

—  Soyez le bienvenu, monsieur,  lui d i t - i l ;  veuillez
donc, prendre.une chaise. > ■ ^  ___

—  Une ch a ise? .. .  fait alors le can d id a t ,  mais c ’est 
un fauteuil que je viens vous demander.

En apprenant que la Grèce s ’agite et q u ’elle pour
rait bien à son tour se jeter dans la lutte :

Mais alors, s est écrié M. P ru d h o m m e ,  la guerre  
n‘est plus loyale ! . . .  °

—  Comment c e la ? . . .
D am e , les G recs ,  cela doit se servir de fusils 

biseautés!

C a i s s e  d ’é p a i ' g n c .

Les recettes de la Caisse d ’épargnes  cen tra le  se sont 
élevées, d im a n c h e  d e rn i e r ,  à la somme de 7,651 f r . ,
versés pa r  117 dép o san ts  dont 13 nouveaux.

Il a été rem b o u rsé  5 ,330  fr. 90 c.
Les recettes de la succursa le  de Milly on t été de 

3 ,968 f r . , verses par 39 déposants dont 4 nouveaux.
Il a été r em b o u rsé  1,345 fr. 20 c.
Lejs recettes de la succursale de Mérévilie ont été de 

1 ,787 f r . ,  versés par 13 déposants.
Il a été rem boursé 1,028 fr. 10 c.
Les recettes de la succursa le  de La F e r lé -A la ison té lé*  

de 892 f r . ,  versés par 15 déposan ts .
Il a été rem boursé  3 ,150  fr.
Les recettes de la succursale  d ’Angerville ont été de 

1 ,786 f r . , versés par  16 déposan ts  dont 2 nouveaux.
Il a été rem boursé  150 fr.

O b j e t  t r o u v é .

Le 18 octobre courant, vers 3 heures 1/2 du soir, 
Alphonsine Villeati, âgée de 22 ans, nourrice  chez M. 
Pasquier,  m archand de chaussures,  rue Sl-Jacqucs, 2 8 ,  
a trouvé une alliance en o r r sur les promenades I l e n r i -  
Quatre. La réclamer au bureau de police.

C h i e n  p e r d u .

Il a été perdu un jeune C h i e n  d e  e h a s s e ,  ta
cheté marron, —  deux points couleur feu au-dessus des 
yeux , —  marqué de chancre à une ore ille ,  —  collier 
sans nom.

Le ramener chez M. PAYAKD, frotteur, rue Haute- 
des Groisonneries.

SB. I B o b e r t f  B E A S 1 J S A A , dentiste de Paris ,  
continue de venir tous les samedis à Etampes, consu l
tations à l’hôtel du Grand- C ourrier. 12-1

L A I . M A A A C I 2  G I t E S S E . V r  pour 1878 
est mis en vente; il contient les nouveautés de l’année 
et les expériences faites en arboriculture  cl potager 
moderne aux jardins-écoles de Sannois ; une élude 
complète su r  la création des ja rd ins  d ’agrém ent,  la 
culture des fleurs, etc.

^ r ix  : S O  c e n t ,  franco par la poste, contre t im 
bres adressés à M. G R E SSE N T  , professeur d ’a rb o r i 
culture à Samiois (Seine-et-Oise).



3L’ABEILLE.

LOUIS LEVY
« E S T B S T i i

61, rue dui Faubourg-Saint-Martin, JP A tk IS .

Dcnlislo dos Sociétés municipales de secours mutuels des 
quartiers Saint-Martin, Sainl-Yincenl-dc-Paul, de la Société de 
l’Union des employés du commerce et de l’industrie du dépar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LÉVY recevra, 24 , rue de la Juiveric ,  maison du 
Café de la P a ix , les Samedi 3 cl Dimanche 4 Novem
bre.

Il recevra régulièrement le p re m ie r  sam ed i et le len - 
d e m a in  d im a n c h e  d e  cSmcjiic mofâ*

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soin3 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d’avance à l’a
dresse ci-dessus ou de l’aviser directement à son domicile à 
P a r i s .  4_3

demande un A |£ g 9 P c n tS  à l’imprimerie .
" —■ ~~~ - ' ' - -  -  — • ■  

Elat civil de la commune d’Etainjics.
N A IS S A N C E S .

Du, 20 Octobre. — Rapp P a u l -K i l i a n , rue Sainl- 
Anloine, 1er. — 2 I .  Dlcoté Blanche-Lucie, rue Saint- 
J a c q u e s ,  133. — 22. Meugy Augustine Ju l ie -M ar
guerite, rue B asse-de - la -F ou le r ic , 46. —  23. Boul- 
i.and H enri-A lexandre , rue Darnalal, 5.

P U B L IC A T IO N S  DE M A R IA G E S .
Enlre  : 1° Descot A dolphe-Fé lix ,  27 ans, maçon, 

rue B aug in ,  16; et DIle Picn.ARD A ugustine , 21 ans, 
jou rna liè ie ,  même ru e ,  12.

2° CnAUVEAU M aglo ire -F é lic ien , 27  ans, cultivateur 
à Germignonville (Eure-et-Loir);  et Dlle Richard P h i 
lo m è n e- Fé il c i e , 23 ans, domestique à Elampes.

3° Baugin Emile-Camille, 25 ans, employé au che 
min de fer à Lons-lc-Saulnier (Jura), et antérieurement 
à Etampes, rue S t-M art in ;  et D,le Vincent Victorine- 
Eulalie , 16 ans, sans profession, à Lons-le-Saulnier.

4° Planés B e rn a n ^ R e m y ,  24 ans, confiseur, rue de 
la Ju iv e r ie ,  4; et I)lle Colin I len r ic l te -F ran ço ise ,  
17 ans, rue Sainte-Croix , 13.

o° Blanchet E rn es t ,  31 ans, sous-lieutenant au 78e 
régiment d ’infanterie de l igne ,  en garnison à Limoges 
(H aule-V ienne)  ; et D,le Berlière Augustine-Marie, 
25 ans, sans profession, faubourg Sain l-Jacques, 10.

D É C È S .
Du 20 Octobre. —  Tallereau Louise -  R o sa l i e , 3 

m o is ,  rue du Pu its-do-la - C h a în e , 8. —  21. Collet 
Jules-Alexandre, 57 ans, sabotier, rue du Haut-Pavé, 
36. —  25. Marchât Honoré F irm in  , 58 ans, cordon
nier ,  rue D a rn a la l , 27. — 26. Mauiuze Augustin, 
68 ans, renlier , rue Sait tl-Matiin , 57.

Pour les articles et faits non signés : A ïs . as.ï ,IK:y .

Monsieur le R édacteur ,
Le 7 ju in  dernier, ma femme devait subir une opéra

tion cruelle d ’un cancer au sein. Vu son état de fai
blesse, c’était la mort, aussi je m’y refusai. Le 9 du 
même mois, elle entrait comme pensionnaire  dans la 
maison de santé du Dr Cabaret, rue d ’Armaillé, à P a 
ris, et le 5 seplembre suivant, je  la revoyais radicale
ment guérie sans la moindre opération chirurgicale. 
Celle cure  est si merveilleuse que je crois rendre un 
grand service aux pauvres malades en vous priant de
la  p rnpngp .r

L a h o u s s e , rue Doudëauville, 68, à Paris.

GOUTTE ST
Depuis 1825, "l'efficacité remarquable de l’AntlgoKttcnx 

Bon bée (Sirop végétal spécial autorisé con tre la  Goutte e t 
les K lium atism cs aigus ou C hroniques, ses effets cal
mants instantanés, et son innocuité complète sur l’économie 
sont attestés par les médecins et les félicitations unanimes des 
malades. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande 
adressée au Dépôt général, 4 , me do l’Echiquier, à Paris. — 
Exiger les nouvelles marques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pliarmacies.

Dépôt à Elampes, chez s i. LBPROCST, pharmacien, rue 
Saint-Jacques. _______ 52-28

Refusez les contrefaçons. —  N ’accepiez que 
nos boîtes en fer b lanc ,  avec la marque de fabrique 
Revalescière Du Barry, sur les étiquetlcs.
et a TWmTJ A m r t f f O  ren(lue $ans médecine, 

Ü  J L U Ü t J  sans purges el sans frais, 
pa r  la délicieuse farine de Santé, dite :

REVALESCIÈRE
Du B A R R Y , de Londres.

30 ANS DE SUCCÈS. —  80 ,000  CURES P A R  AN.
l a  R e v a l e s c iè r e  Du B a r r y  est le pins puissant reconsti

tuant du sang, du cerveau, de la moelle, des poumons, nerfs, 
chairs et os; elle rétablit l'appétit, bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant; combaltanulepuis trente ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions (dyspepsies), gastrites, gaslro- 
entérites, gastralgies, constipations, hémorroïdes, glaires, 11a- 
tcosilés, ballonnements, palpitations, diarrhée, dyssenterie, 
ronflement, étourdissements.bourdonnements dans h s oreilles, 
acidité, pituite, maux de tête, migraine, surdité, nausées el vo
missements après repas ou en grossesse ; douleurs, aigreurs, 
contestions, inflammations des intestins et de la vessie.crampes 
et spasmes, insomnies, fluxions de poilrine, chaud et froid, 
toux oppression, asthme, bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité,
épuisement, dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe,
rh me. catarrhe, laryngite, échauffcment, hj'Stene, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de 1 âge, scorbut, 
chlorose, vice cl pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
cl toute odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plats 
(compromettants: oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
mèjuc après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
li-itrlropisie, gravclle, rétention, les désordres de la gorge, de 
l’hflleine e t de la voix, les malaoics des enfants et des femmes 
les suppressions, Jp manque de fraîcheur et d’énergie nerveuse.

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse de Caslle- 
Sluart. le duc de Pluskow, Madame la marquise de Bréh. n, 
Lord Stuart de Dccies, pair d’Angleterre, M. le docteur pro
fesseur Wurzer, etc., etc.

Cure n* 63,476.
M. le curé Comparet, de dix-huit ans de Gastralgie, de 

souffrances de 1 estomac, des nerfs, faiblesse et sueurs noc- 
îurnes.

Cure n® 47 4î2 -
E p u is e m e n t . — Baldwin, de délabrement le plus complet, 

de paralysie des membres par suite d’excè.s de jeumssc.
Quatre fois plus nourrissante que la-xiandc, elle économise 

■encore 5o fois son prix en médecines. En boîtes : i ;4 kil., 
a fr. 25 ; m  kil., 4 fr.; i kil., 7 fr.; 2 kil. îja, 16 fr.'; 6 kil., 
36  fr.; 12 kil., 7 0  fr. — Les Eiscuits de ELevalescière enlô- 
yent toute irritation et toute odeur Gévreusc en se levant, ou 
après certains plats compromettants : oignons, ail. etc., ou 
boissons alcooliques, même après le tabac En boîtes de 4, 7 cl 
ijq [r La Revalescière chocolatée rend l’appétit, bonne 
digestion et sopimeil rafraîchissant aux plus énervés. En boî
tes de 12 tasses, a fp. 25 î de 24 Lasses, 4 fr.; «le 48 tasses, 7 fr.: 
de 120 tasses, 16 fr.; de 288 tasses, 36 fr. ; de 676 tasses, 7 0  
fr • ou environ la c. la tasse. — Envoi contre bon de poste, 
les’bol les de 36 et 7 0  fr. franco. -  DEPOTS à Etampes, 
chez T iiaunas, 121, rue Saint-Jacques, chez J irro s , cpicier, 
rue Sainte-Croix, et partout chez les bons pharmaciens cl épi
ciers. -  Du Barry et C:% 26, place Vendôme, et 8, rue Cas- 
tiglione, Paris,

La publication légale des actes de société est obligatoire dans 
l’un des journaux E*CSSL.1ÉS au chef-lieu de l ’arrondissement.

DE L’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES. 
( C>C>mc Année. )

(I) Elude de Me CnENU, avoué à Elampes,
Rue Saint-Jacques, n° 100. "

JUGEMENT
D E

SEPARATION DE CORPS,
DT.n jugem ent rendu par défaut par le Tribunal c i

vil de première inslance d ’E lam pes ,  le vingt-huit août 
mil huil cent soixanle-dix-sept, enregistré ,  v 

Enlre  :
Madame L ou ise-M aria  CINTRACT, épouse séparée 

de biens de M. E douard-H ippolf le  J O U S S E T , ancien 
meunier,  ladite dame demeurant à Etampes,

Demanderesse, ayant pour avoué Me C henu;
Et M. JO U S S E T , sus-nommé, ancien meunier, étant 

alors à la m aison-d’arrêt d ’Elampes,
Défendeur, défaillant faulo d’avoir constitué avoué;

Il appert :
Que la séparation de corps d ’enlre les époux sus

nommés a élé prononcée au profil de madam e Jousse t ,  
contre M. Jousset, son mari.

Pour extrait certifié sincère el véritable.
E tam pes ,  le v in g t -c in q  octobre mil hu it  cent soi

xante-dix-sept.
Signé, C E ï E A U .

(2) E tude  de M° B R E U IL ,  avoué à Élampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5o.

Assistance judiciaire du 1" octobre 1877.

DEMANDE
. n n

SÉPARATION DE BIENS.
D ’un exploit du minislère de L’hosle, huissier  à 

Elampes, en dalc du vingt-deux octobre présent mois, 
enregistré ;

11 appert ,
Que madame J e a n n e - Id a l i e  - Adélaïde I IE N R IE T ,  

sans profession, épouse de M. Michel-Aimé ROUGIS 
DE C O U R TEILLE, avec lequel elle demeure à E lam 
pes, rue Saint Jacques , numéro 32 ;

A formé contre son mari sa demande en séparation 
de biens, et que M* Léon Breuil, avoué près le T r ib u 
nal civil d ’Elampes, y demeurant, a été conslilué à 
l’effet d ’occuper pour elle sur ladite demande.

Pour extrait certifié s incère ,
A Elampes, le vingt-trois octobre mil huit cent soi

xanle-dix-sept.
Signé, IL. B R E U I L .

<3) E lude  de Me B R E U I L , avoué à E lam pes ,
Rue Saint-Jacques , n° 5o.

P U R G E  L É G A L E .

On fait savoir à tous qu ’il appartiendra que  :
Suivant exploit du minis tère de H oudouin, huissier 

à Ela'mpcs, en date du vingt-cinq octobre mil huit 
cent soixante-dix-sept, enregis tré ,  1 

Il a é l é ,
A la requête de M. Charles - Adrien T H É V A R D , 

propriétaire, demeurant à la ferme de Cbaloup,•com
mune d’Auvers-Sainl Georges, agissant en qualité de 
maire de ladite commune d ’Auvers Saint-Georges ;

P ou r  lequel domicile est élu à Etampes, rue Saint- 
Jacques , numéro 50, en l’élude dp Me B r e u i l , avoué, 
y dem euran t;

Notifié et laissé copie à Monsieur le P ro cu reu r  
de la R épublique  près le Tribunal civil de première  
inslance d’E ta m p e s , en .son parquet sis au Pala is  de 
Justice  de ladite ville ;

De l’expédition s ignée , scellée et enregistrée ,  d ’un 
acte fait au greffe du Tribunal civil de première in s 
lance séant à E tampes, le dix oclobre présent mois, 
enregistré, constatant le dépôt fait audit greffe le même 
jour, par M° Breuil ,  avoué à Elampes, de la copie 
collationnée, d ’un cahier des charges dressé par Me 
Degommier, notaire à Lardy, le vingt-quatre décembre 
mil huit cent soixante-quinze, enregistré, et d ’un pro
cès verbal d’adjudication dressé par le même notaire, 
le vingt-trois janvier mil huit cent soixante seize, en
reg is tré ,  contenant vente sur licitation, des immeubles 
dépendant de la succession du sieur Louis-Dominique 
Grenaull,  décédé en son domicile à Auvers, le vingt- 
trois décembre mil hu it  cent soixante-neuf, et notam
ment, ou profil do la commune d’Auvers, du premier 
lot de l’enclièrc composé d’une maison connue sous le 
nom de M aison-Prcsbylcr ia le ,  cour el ja rd in ,  sis à 
Auvers-Saint Georges, section D, numéros 242, 243 
el 244 du cadastre, moyennant, outre Jes charges, la 
somme de trois mille sept cents francs, ladite vente 
poursuivie el prononcée en exécution d’un jugement 
dudit Tribunal d ’Elampes, en date du Ironie novembre 
mil huit ccnl so ixante-quinze; aux requête, poursuite 
et diligence, de ; Premièrement. M. Ju le s -E l ien n e  
Grenaull,  cultivateur, el madame Rose-Eloïse  Guillc- 
minot, sa femme, demeurant ensemble à Auvers-Sainl- 
Georges ; — Deuxièmement. M. Charles - François 
Grenaull,  cullivaleur, et madame Elisabeth D ram ard, 
son épouse, demeurant ensemble au même lieu ; en 
présence ou eux dûment appelés, de : Premièrement. 
M. E rn e s t -E u g è n e  Douault, conseiller référendaire à 
la Cour des Comptes, demeurant à Paris ,  rue d ’Anjou - 
S a in t -H o n o ré ,  numéro 6 0 ,  subrogé-tu teu r  de Lu
cien - Emile Panligny et Charles-Frédéric P a n t ig n y , 
mineurs, issus du mariage de M. Célestin Pantigny 
avec madame Rose-Lucine Grenaull, tous deux décé
dés, el appelé conformement à l’article 420 du Code 
civil, par suile de l’opposilion d'intérêts qui existe 
enlre lesdils mineurs el M. Antoine-Jacques Grenaull,  
ci-après nommé, leur tuteur datif ; — Deuxièmement. 
A n to in e - Jacq u es  G renau ll ,  journalier, demeurant à 
Paris ,  impasse Rebeval, numéro 4 0 ;  — Troisième
ment. M. Louis-IIonoré Allelon, crémier, el madame 
Julie-Clémentine Véron, son épouse, demeurant à Pa
ris, faubourg Poissonnière, numéro 4 0 ;  — Quatriè
mement. Madame Marie-Elisabeth Grenaull, proprié
taire, veuve de M. Jean Philémon Brossard, dem eu
rant à Etrécliy ; —  Cinquièmement. M. Jules-Eugène 
Allelon, régisseur, demeurant à Billy, comm une do

Saint-V rain , el madame Rosine Grenaull ,  son épouse, 
demeurant avec lui ; — Sixièmement. M. Jean -E dm e 
Joum ard ,  chef de slaiion, et madame Catherine-An
toinette Grenaull,  son épouse, demeurant à Monner- 
v il le ;  —  Septièmement. M. Louis-Alphonse Simon, 
cullivaleur, et madame Joséphine-R osine  Grenaull ,  
son épouse, demeurant à Chanleloup, commune d ’Au- 
vers-Sainl-Gcorges ;

Avec déclaration à Monsieur le P rocu reu r  de la R é 
publique que ladite notification lui élait faite en con
formité de l’article 2194 du Code civil, pour parvenir 
à purger les immeubles c i-dessus des hypolhèques lé
gales pouvant les grever, el afin q u ’il ail* à p rendre  ou 
à faire prendre dans un délai de deux mois, telles in s 
criptions d ’hypothèque légale q u ’il aviserait, et que, 
faute par lui de ce faire dans ledit d é la i ,  et icelui 
expiré, lesdits immeubles passeraient enlre les mains 
do 1 adjudicataire francs et quittes de loules charges 
de celle nature.

Avec déclaration, en outre, à Monsieur le P rocu reu r  
de la R épub lique ,  que les anciens propriétaires des 
immeubles vendus étaient, oulre les vendeurs :

M. Jean-Louis-D om inique G ren au ll ;  —  M. Jean-  
Louis Grenaull,  el madame Jeanne-Radegonde P icard ,  
son épouse ; —  Et madame Françoise Josèphe Pacol, 
veuve de M. Charles Bufîier ;

Et que tous ceux du chef desquels il pourra it  être 
pris des inscriptions d ’hypothèque légale ,  n ’étant pas 
connus du requérant, il ferait publier la présente 
notification conformément à l’avis du Conseil d’Etat du 
premier ju in  mil hu it  cent sept.

P our  ex tra i t ,
Signé, L*. B R E U I L .

(4) Etude de Me B OU VA R D, avoué à E tampes,
Rue Saint-Jacques , n° 5.

VENTE
S u r  C onversion d e  sa is ie ,

Eo l’élude el par le ministère de NI6 G I B I E R ,  notaire à Malesherbes, 
Commis & cet effet,

23 PIÈCES DE TERRE
BOIS, PRÉ et ROCHE

Sises terroir de Boigneville,
SUH DIVERS CHAMPTIJSP.S,

EST 2 3  L O T S
A v ec  fa c u lté  de réu n ion  e t  de su b d iv ision .

L’Adjudicalion aura lieu le Dimanche 18 Novembre
mil huit cent so ix an le -d ix -se p t ,

Heure de midi.
On fait savoir à tous ceux q u ’il appartiendra  que :
En exéculion d’un jugement su r  requête rendu par 

le Tribunal civil de première inslance séant à Elampes,. 
le dix oclobre mil huil cent s o i x a n t e - d i x - s e p t ,  e n 
registré ;

II s e r a ,
Aux requête , poursuite el diligence de M. Jean 

B R I E R E ,  cultivateur, demeurant à Maisoncelle, com
mune de C o u d ra y ;

Ayant pour avoué constitué M® Amable-Michel Bou
vard , «xtrcaiU prâ£ la Tribunal civil dô prâiniùro
instance d ’Ë lam pes, demeurant en ladite ville , rue 
Sain t-Jacques, numéro 5 ;

En présence, ou lui dûment appelé ,  de M. Jules- 
Adonis Feu il las .  cullivaleur, demeurant à Touvoux, 
commune de Boigneville;

Ayant pour avoué conslilué Me Louis-Laurent Chenu, 
exerçant près le Tribunal civil de première inslance 
d ’Elampes, dem eurant en ladite ville, rue Sa in t-Jac 
ques, numéro 100 ;

Procédé, le Dimanche dix-huit Novembre mil huit 
cent so ixante-dix-sept,  heure de m id i ,  en l’élude el 
par le ministère de M* Gibier, notaire à Malesherbes, 
commis à cet effet, à la vente par adjudication, au plus 
offrant el dernier enchérisseur, à l’exlinclion des feux, 
des biens dont la désignation suit.

D É S I G N A T I O N :
Premier lot.

T rc n le -q u a lr e  arcs c inquan le -un  centiares de terre, 
sis champiier A u-dessus-t le -T ouvaux , terro ir  de Boi
gneville; tenant d’un long levant à Eléonore Feuillas, 
d’autre long couchant au sieur Is idore-Eléonore F eu il
las, d ’un bout midi à p lus ieurs ,  et d’autre bout nord 
au chemin de Touvaux à Boigneville.

Sur  la mise à prix de 300 fr.
D euxièm e lo t.

V in g t-d eu x  ares q u a t r e - v i n g t - q u i n z e  centiares de 
terre, sis aux mêmes lieu et te r ro ir ;  tenant d ’un long 
levant au sieur Eléonore Feu il la s ,  d’autre  long cou
chant à I s id o re -H o n o ré  Feuillas, d ’un boul le chemin 
de Boigneville à Malesherbes, c-t d ’autre boül nord le 
chemin de Touvaux à Boigneville.

Sur  la-mise à prix de 200 fr.
Troisième lot.

Vingt ares quatre-vingt-seize centiares de terre, sis 
ail champiier du Sauvageon, même terroir tenant 
d ’un long nord à Eléonore Feuil las , d’autre  long midi 
à Isidore Honoré Feuillas, d ’un boul couchant le che 
min d ’Argeville à Gollainville, cl d ’autre bout levant à 
madame veuve Verdier et Eugène Charpagne.

S u r  la mise, à prix de 180 fr.
Quatrième lot.

T r e n te - u n  ares so ix an te -q u in ze  centiares de terre, 
sis au champiier de la R o c h e -G u i l l a u m e ,  même ter
ro i r ;  tenant d’un long midi au sieur Eléonore Feuillas, 
d ’autre long nord à Isidore Honoré Feuillas, d ’un bout 
levant à madame veuve Verdier, et d’autre  boul cou
chant à M. d’Aboville. ,

Sur la mise à prix de 50 fr.
Cinquième lot.

T rente-un ares quatre-vingt-onze centiares de terre, 
sis au champiier du C h e m i s - d c - l a - G r a n d e - V a l l é e ,  
même terroir ; tenant d ’un long levant à Eléonore 
Feuil las ,  d’autre long couchant à Gabriel Aussère, 
d’un bout nord à p lus ieu rs ,  et d ’autre boul midi au 
sieur Aussère et par hache le chemin de la Grande- 
Vallée.

S u r  la mise à prix de 225 fr.
Sixièm e lot.

Q uinze .arcs  t r e n te - u n  centiares de terre ,  situés au 
champiier de la R o c h e -G u i l l a u m e ,  môme terro ir ;  te 
nant d’un long midi à l’acquéreur de René J a u r y /  
d ’autre long nord à F’rançois Lamarre , d ’un boul levant 
le chemin de Gollainville à T o u v a u x , et d’autre boni 
couchant à mademoiselle Victoire R oisncau.

S u r  la mise à p rix  de 20 fr.

Septièm e lot.
Vingt-neuf ares soixante-dix-neuf centiares de terre, 

sis-au champiier des F r i c h e s - d u - G r o s - N e z , même 
te r ro ir ;  tenant d ’un long à m adam e P o is so n ,  d ’autre 
long le chemin de la C ro ix - C h a m p a g n e , d ’un bout à 
M. d ’Aboville, et d ’autre bout le chemin de la Croix- 
Champagne.

Sur la mise à prix de 50 fr.
H uitième lot.

V in g t - h u i t  ares so ix an te -o n z e  centiares de terre, 
situés au champiier de l’A llée-des-N oyers , même ter
ro i r ;  tenant d ’un long nord au sieur Isidore-IIonoré 
Feu il las ,  d ’autre  long midi au sieur Courtellemont, 
d ’un bout levant à l’acquéreur de René J a u ry ,  el d ’a u 
tre bout couchant à M. d ’Aboville.

S u r  la mise à prix  de 225 fr.
Neuvième lot.  "*

Treize ares c inquante-hu it  centiares de terre, situés 
au champiier de la R o c h e -  Guillaume , même terroir ; 
tenant d ’un long levant au sieur Eléonore Feuillas, 
d ’autre long couchant au sieur Isidore Honoré Feu il
las, d ’un bout nord à plusieurs faisant hache, et d ’a u 
tre boul le chemin de Prinvaux à Malesherbes.

S u r  la mise à p rix  de 25  fr.
D ixièm e lot.

Yingl-cinq ares c inquante-trois centiares do terre, 
situés au champiier de l’A llée-des-N oyers , terroir do 
Boigneville; tenant d ’un long couchant à Eléonore 
Feuillas, d ’aulre long levant à M. d ’Aboville, d ’un bout 
nord les enfants Feuillas, cl d ’autre  bout midi au s ieur 
Gabriel Aussère et M. d’Aboville.

Sur  la mise à prix  de 230 fr.
Onzième lot.

Douze ares soixante-seize centiares 'de  terre, même 
terroir, sis au champiier de l’O rm e-à-P iverl ; tenant 
d’un long couchant à Isidore-Honoré Feuil las , d ’aulre 
long levant à M. d ’Aboville, d ’un bout midi le chemin 
de Touvaux à Boigneville, el d’aulre  bout nord à M. 
d Aboville et madame V e rd ie r .—  Traversés par le che 
min de Crotériau.

S u r  la mise à prix de 25 fr.
Douzième lot.  _

Cinquanle-un ares quatre centiares de terre, sis au 
champiier de la Claie, même terro ir ;  tenant d ’un long 
midi au sieur Eléonore Feuillas, d’autre long nord à 
p lus ieurs ,  d ’un boul couchant à M. d ’Aboville, et 
d’autre bout levant le chemin de Touvaux à M a- 
leslierbes.

Sur  !a mise à prix de 125 fr.
Treizième lot.

T re n te - c in q  ares dix centiares de t e r r e , situés au 
champiier de la Roche -  Guillaume, même te r ro i r ;  te
nant d’un long midi à madame L ia r d , d ’aulre long 
nord le sentier des Navets ou le chemin de la Grande- 
Vallée, d ’un bout couchant les héritiers G a u ra l ,  et 
d ’autre bout levant au sieur François Lamarre.

Sur  la mise à prix  de 60 fr.
Quatorzième lot.

N euf ares d ix-neuf centiares de terre, sis au charnp- 
tier de la Croix-Champagne ou des F ric lics-au-Gros- 
N e z ,  terroir de Boigneville; tenant d’un long midi, à 
M. d’Adonville, d ’autre  long nord à madame Liard, 
d’un boul couchant le chemin de la Croix-Champagne, 
el d’autre bout levant à Antoine Charpagne.

S u r  la mise à prix  de ' 2 0  fr.
Quinzième lot.

C in q u a n le -u n  ares sept centiares de t e r r e , sis au
c h a m p i i e r  d u  C h e m i n  — d o  — lo — G r o n d e  —V r i l l é e  , m é m o
terroir; tenant d ’un long couchant à Eléonore Feuil las , 
d ’antre long levant au s ieur d ’jYdonville, d ’un bout 
nord à plusieurs, el d’aulre  boul midi au représentant 
de madame veuve Sainglant el autres.

Sur  la mise à prix de 125 fr.
Seizièm e lot.

T re n te - s ix  ares c in q u a n te -n e u f  centiares de terre, 
-•sis au champiier de la C la ie ,  même te rro ir ;  tenant 

d ’un long levant au sieur Eléonore F e u i l l a s , d ’autro 
long couchant au sieur I s id o re -H o n o ré  Fouillas, d ’un 
bout le chemin de Gollainville, et d ’aulre boul midi un 
des enfants Feuillas.

S u r  la mise à prix de 150 fr.
Dix-septième lot.

Trois ares c inquante-huit centiares de terre, sis au 
champiier du Chemin-des-Vaches , même te r ro ir ;  te
nant d ’un long couchant en hache à madame veuve 
Verdier, d’autre  long levant à François L am are ,  d ’un 
boul nord à M. d’Aboville, el d’autre bout midi au 
chemin de Touvaux à Malesherbes.

S u r  la mise h prix  de* 15 fr.
Dix-huitième lot.

Six arcs trente-huit centiares de terre el bois, situés 
au lieu dit le Colombier, même te rro ir ;  tenant d’un 
long levant à plusieurs, d ’autre long couchant à m a
dame veuve Verdier el L a m a r re ,  d ’un boul nord à 
ladite dame veuve Verdier, el d’aulre boul midi à l’a r 
ticle suivant.

'  S u r  la mise à prix de 50 fr.
Dix neuvième lot.

Deux ares cinquante cinq centiares de  terre, sis au 
même lieu; tenant d’un long couchant au sieur Baptiste 
Charpagne, d’aulre long levant à Eugène Charpagne et 
autres, d’un boul midi à la rue de Touvaux, el d ’autre 
bout nord à l’arlicle c i-dessus ,  MM. d’Aboville et 
Charpagne.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Vingtièm e lo t.

Trente-un ares quatre-vingt-treize ccuitiares de terre, 
sis au cliamptier du Bois-dc-PiOuvillc, même terro ir ;  
tenant d ’un long au s ieur Eléonore. Feuillas, d ’autre 
long à Eugène C harpagne ,  d ’un bout «à madame R u 
cher, et d’autre boul le chemin de Touvaux à Ma- 
Iesberbes.

Sur  la mise à prix de 200 fr.
Vingt-unièm e lot.

Sept ares quinze centiares de pré, sis au champiier 
de la Fontaine, même te r ro ir ;  tenant d ’un long levant 
au sieur Gabriel Aussère , d ’aulre long couchant à la 
chaussée de Rogncau , d’un boul nord la r iv iè re , et 
d’autre bout midi à M. d’Aboville.

.Sur la mise à p i ix  de 20 fr.
V ing t - deuxièm e lot.

Dix ares vingt centiares de terre el bo is ,  sis au 
C rotér iau , même terro ir ;  tenant d ’un long à l’acqué
reur de René J a u ry ,  d’autre long midi à la dame Çour- 
lellemont et les héritiers Jau ry ,  d ’un boul levant à 
D urandet,  et d ’autre  boul couchant à Blondeau.

Sur la mise à prix de 10 fr.
\ingt-troisicm c lot.

Quatorze arcs q u a t r e - v i n g t - u n  centiares de roche, 
^ is  au champiier des R o ches ,  entourés de fossés et 
plantés de bois de diverses essences, situés sur le confin 
de la commune de Boigneville, vers Malesherbes, ter
roir dudit Boigneville; tenant d ‘un long levant à M. 
d’A boville , d ’aulre long du couchant le chemin de



L’ABEILLE.

Touvaux à Maleslterbcs ou le scnlicr des M ara is ,  d’un 
bout midi audit M. d ’Aboville, et d ’autre bout nord à 
un acquéreur René Jau ry ,  Gabriel Aussère, M. d ’Abo
ville et Fouillas.

Sur  la mise à prix do 50 fr.
S ’adresser, pour les renseignem ents:

A E la m p e s ,
En l’étude de Me BOUVARD ,!  avoué poursuivant 

la vente, rue Sa in t-Jacques ,  numéro 5 ;
En celle de M® C H E N U , avoué présent à la vente, 

rue Saint - Jacques , numéro 1 0 0 ;
A Malesherbes,

En l’élude de Mc G IB IE R , notaire, commis pour 
procéder.à la ven te ,  dépositaire du cahier des charges 
et des litres;

En celle de M° SIG O T, notaire ;
En celle de M® B ESC IIA R D , hu iss ie r ;
Et su r  les lieux pour visiter les immeubles.

Fait  et dressé par  l’avoué poursuivant soussigné.
A E ta m p e s , le quinze octobre mil huit cent soi

xante-dix-sept.
Signé, BOUVARD.

Ensuite est écrit : Enreg is tré  à E lam p es ,  le quinze 
octobre mil huit cent s o i x a n t e - d i x - s e p t ,  folio 50 
recto, case 2 .  Reçu un franc qua tre -v ing t-hu it  cen
times, décimes compris.

Signé, Delzangles.

AVIS POUR OPPOSITIONS.
Suivant acte reçu par M° D ardanne, notaire à E lam 

pes, le onze 'octobre mil hu it  cent s o ix a n te -d ix - s e p t ,  
enregistré ;

M. L ou is -D és iré  LAINÉ, taillandier, et madame 
Louise MOTTE, son épouse, demeurant à Elampes ;

Ont vendu à M. François-Adrien B E D U , ouvrier 
taillandier, demeurant à Etampes, le fonds de com 
merce de m archand - taillandier q u ’ils exploitaient à 
Etampes, rue D a rn a la l , numéro 27 ,  moyennant un 
prix et aux conditions stipulés audit acte.

Elude de Me H A U T E F E U I L L E , notaire à Elampes.

A VENDRE
P A R  A D J U D I C A T I O N ,

Eu l ’élude et par  le ministère de M® H A U T E F E U IL L E ,
Notaire Ji Etampes,

Le Dimanche 25 Novembre 4877, à midi,

G R A N D E  P R O P R I É T É
Sise à Etampes, rue de la Boucherie, n° 25, 

S e r v a n t  a u t r e f o i s  d ’a u h e r g e
AVEC ENSEIGNE

Axx Ibon LaTborœexxr1
COMPRENANT

Bâtiments d’habitation de construction récen te ,  
et vastes bâtiments propres à l’industrie et .à la culture, 

Cour, Ja rd in  et dépendances.
dila te : »  p r u .......... 1 0 , 0 0 0  r» .

S’adresser, soit d M. CLICHY-LESAGE, soit à Me 
HAUTEFEUILLE, notaire.

A VENDRE ou A LOUER
Pour entrer en jouissance le l ' r Janvier 1878,

M  O U L 1 N
Monté de deux paires de meuh*s,

A Etampes, sur la rivière de Chalouette,
APPELÉ

Le Moulin inférieur de Cadran.
S’adresser audit Mc HAUTEFEUILLE, notaire.

Etude de Mc D A R D A N N E ,.no ta ire  à E lampes.

A L OU E R
Pour le 25 Décembre 1877,

U N E  B O U T I Q U E
Avec

Arrière-boutique, Chambres et Dépendances, 
jRue Basse de-la- foulerie, n° 54, 

Actuellement occupée par Mrae B e a u v a i s .

S’adresser audit Me DARD A ANE.

A CÉDER
FONDS DE MARCHAND DE

Situé à Etampes, place St-Gilles.

S’adresser à M. C H A U V E T , q u i  exploite ledit 
fonds. 2-1

A LOUER
EN BLOC OU EN PARCELLES,

51 ARES 07  CEMIAUES DE PRAIRIES
Derrière Baccanal,

A transformer en m a r a i s , longé par  le Ju ineteau. 

S’adresser à M. GILBERT, 50, rue Saint-Jacques.

F O N D S  DE  B O U L A N G E R I E
A CÉDER

Avec grandes facilités de paiement.

Joli quartier  de P a r i s .—  Cuisson ga ran t ie :  3 sacs 1/4. 
Pains  de fantaisie : 200 .

P r i x  d e m a n d é ........  0 0 , 0 0 0  f r .
Pour renseignements, s’adresser à M. CIIARTON, 

faubourg Saint-Jacques, 7i° 2, à Etampes.

C H â R B O ri ÏÏE  T E » & E
J . ROUSSEAU ET E. IHAYEXCE

A Gosselies-Courcelles, près Charleroi 
(Belgique).

P r i x  du wagon de 10,000 kilogr. 
rendu aux gares d’Elampes et environs.

Grosse houille 1/2 grasse supérc, de Charleroi. 430 fr.
Grosse houille 1/2 g rasse ,  2e qua l i té ..............  410
Gaillellerie I /2  grasse supérieure, de Charleroi. 410 
Gaillelterie 1/2 grasse, 2 e quali té ............... .. .. . 390

Ces charbons sont J e s  plus estimés pour foyers do
mestiques.

Pour le commerce et l’industrie, il est accordé des 
remises suivant l’importance des besoins.

Conditions de paiement à fixer.
Charbons de toute nature.
Affranchissement pour la Belgique par timbre de 30 

centimes.

PHOTOGRAPHIE RIG10U
A E T A M P E S , R U E  DAMOISE 

P h o t o c h r o m i e ,  Nouveau procédé inaltérable.
S P É C I A L I T É  DE C A R T E S  É M A I L L É E S .

ANCnc Moq M E R C IE R , L IT Z E L M Â M  k T H U IL L IE R
s’occupant exclusivement de 

V J E IH T JE  e t  A C H A T
DB

FOHDS DE BOULAM SSHIE
Paris et la Province.

MERCIER, ROUBY & IIEiNRIOT
ANCIENS MARCHANDS BOULANGERS

O ,  I L i i o  S a u v a i  (près la Halle au Blé)
— P A R I S  — 25-12

FIS BRAVAIS
(FER DIALYSE BRAVAIS)

Fer liquide en gouttes concentrées 
LE SEUL EXEHPT DE TOUT ACIDE 

Sans odeur et sans saveur 
« Arec lui, disent toutes les *om- 
« mités médicales de France et 
«d’Europe, plus de conslipa- 
« tion, ni de diarrhées, ni de fa-
< tigues de l’estomac ; do plus, il
< ne noircit jamais les dents. >

Seul adopté dans tons les Hdpitim.
GUÉRIT RADICALEMENT :

> ANÉM IE , CHLOROSE, DÉBILITÉ , ÉPU ISEM ENT,
; PERTES BLANCHES, FAIBLESSE DES ENFANTS , etc.
( C’est le plus économique des ferrugineux,
, puisqu un flacon dure plus d’un mois.

£R. BRAYAIS & Cia, 13, r.Lafayette, Paris, et plupart des Pbie* 
r  (Se méfier des im itations, exiger la marque de fab<p* 
t  ci-dessus et la signature, Invoi de la brochure Iranw.)

Dépôt à Etampes, chez M .  4 < c j » r o u s t 7 pharm acien .

11 Médailles « u i Expositions.

1 0 e An n é e .

LE MONITEUR
DE LA BANQUE e t  DE LA B O U R SE

Jjaratt Unis les DtnTandjcs
En Grand format de IG pages 

R ésumé de chaque numéro :
Bulletin politique.’— Bulletin financier.

Bilans des établissements de crédit 
fr. Recettes des ch. de fer. Correspondan

ce étrangère. Nomenclature des cou- 
Pa r pons échus, des appels de fonds, etc.
A^r Cours des valeurs en Banque et en 
AN. Bourse. Liste des tirages.

Vérification des numéros sortis. Correspondance des abonnés 
Renseignements.

4 4 fr.
par

AN.

P R I M E  G R A T U I T E
Manuel des Capitalistes

1 fort volume in-8a
P A R IS  —  7, rue J.afayelle, 7  .—  P A R IS

Envoyer mandat poste ou timbres-poste.

■ La CURE RADICALE de celte infirmité si dan-
èi m iMi! iaiW gercuse et si gênante est aujourd’hui un fait acquis. 
Parmi les divers traitements employés pour guérir celle cruelle 
affection, il n’en est pas de plu^ simple ni d’aussi efficace que 
celui de feu M. Pierre S im o n , dont l’ouvrage spécial sur les 
Hernies, recommandé par les docteurs les plus éminents, a été 
approuvé par l'Académie de médecine et dont la méthode est 
aujourd'hui en la possession doses gendres, élèves et successeurs, 
AIÂI. n ezo u  et MCKcliamps, à Saumur (Maine-et-Loire). Une 
notice contenant la preuve de nombreuses guérisons sera envoyée 
franco à toute personne en faisant la demande par lettre af
franchie. 48-40

DREYFUS FRERES & C
DE PARIS

21, B O U LEV A R D  H A U SSM A N N ,
Concessionnaires du 

"T

10

LE MONITEUR
des

VALEURS A LOTS
PARAISSANT TOUS LES DIMANCHES 

P roprié té  de la
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE FRANÇAISE DE CRÉDIT

(Société anonyme) au capital de 
UN MILLION CINQ CENT MILLE FRANCS 

S iè g e  s o c ia l  : 46 , ru e  L a ffitte , P a r is .

J UD ilEP Publie immédiatement et r HA 11 11 exactement la liste offi- 
na, cielle des tirages de toutes 
_paI_ les valeurs.

'  Le mieux renseigné et le 
plus complet de tous les 
journaux financiers.

ON S’ABONNE :
à  P a r is ,  4 6 , ru e  L a ffitte  

Xota. — Le p r ix  de l’abonnement peut être \ 
envoyé en timbres-poste.

18 6

Loi du 
11 Novembre 

1869

0 1 1

Convention 
du 15 Avril 

1874

GUANO DISSOUS
£ S k  DU t'ÉR0U
•pDISSOUSM1;

....... d é p ô t s  e n  f r a n g e
B o rd e a u x , chez MM. Santa  Coloma et C1®. 
B re s t ,  chez M. E . V in cen t .
G e tte , chez MM. A.-G. Bo ïé  et C*. 
C h e r b o u r g ,  chez M. Ernest Etais. 
D u n k e r q u e ,  chez MM. C. Bourdon et C‘®. 
H a v r e ,  chez M. E. F icq uet .
L a n d e r n e a u ,  chez M. E. Vincent .
L a  R o c h e lle , MM. d’OriBlGNY et l  austin  fils, 
L yon , chez M. Marc Gil l ia u d .
M a rse ille , chez MM. A.-(# Bote et C*. 
M elun , chez M. Le Barre.
N a n te s , chez MM. A. J amont et H uaud , 
P a r i s ,  chez M. A. Mosneron-Du pin . 
S t-N aza ire , chez MM. A. J amont et H uard.

Ancienne Maison PICHELIN Frères

P I C H E L I N - P E T I T  à fus & CIE

S U C C E S S E U R S
à  LA M O T T E -B E L V IlO X  (L o ir -e t-C h e r)

FABRIQUE D ’ENGRAIS et Produits chimiques agricoles 
Engrais de La M otte :  P h o sp h o -G u a n o , P hospha tes ,  Superphospha tes ,  e tc . ,  etc.

21 Médailles d’Or et d’Argent aux Concours régionaux et nationaux de 1850 à 1877 
. D iplôme de 1re classe, Orléans 1876 

Médaille d’H onneur de 1re classe, Académie nationale 1876.
V e n t e  s u t *  G a r a n t i e  « t ' a n a l y s e .

Représentés par : M. M A T H IE U -L IM E T , à É lam pes ;  -  
ingénieur, à Marolles-en-Hurepoix.

CHENU F ils , à Angerville ; —  B ESN A RD  F ils ,
1 8 -8

H A ISO N  SPÉC IA L E  pour Prodnits destinés à L’A G R IC U LTU R E

H.U.DECONINGK-n^BLÉSkSEMENCE
anglais et français.—Achats faits directement sur les lieux de production. Agents de 
Fbjïdérick F. Hallett (Blés généalogiques). Orges et Avoines de semence, etc.

M êm e M aison t Tous Engrais chimiques, dosages garantis sur analyse.

NITRATE DE SOUDE (importation clirecte).^13
TOURTEAUX de toutes provenances pour nourriture et pour engrais.

7 -6

C O M P A G N I E  F R A N Ç A I S E  DE C O N S I G N A T I O N
du Guano du Pérou

3 0 ,  r A t r a o U T R O -  P O I S S O N N I È R E ,  3 0 ,  F L A P I S
Seuls Agents en France de la I»ER,XT,,S7'IA.Kr G U A N O  CT L I M a .

NOUVEAUX CONCESSIONNAIRES DU

GUANO du PÉROU
en vertu du contrat du 7 Juin 1876.

agencer VENTE SELON L'ANALYSE
Tarif Réduit. %

D É P Ô T S  ETST F R A N C E :  X ^ posi
B o rd e a u x ....... ............................. MM. JOSEPH Civ r a c  et C»«.
D u n k e rq u e .................................................  L a s t r a d e  D e s c a n d e  et C‘8.
Le H a v re .....................................................  L a n g s t a f f  E h r e n b e r g  et Pollak.
N a n te s ...........................................................  L . R u s s e il  e t '  G u ir o y .
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A b a t t o i r  d ’E f a n i j i c s .

NOMBRE par espèces des bestiaux tués à l’abattoir par les bou
chers et charcutiers de la ville, du 18 octobre au 24 inclus.

KOXS
des

Boucliers
3cz<x>

CJ
3
8

tfiO X
CZ O c/iO

O
-a<H

et
Charcutiers .

cz
Ê-l

CZ > 3 Ph H

Boulland-Boulland.. » 3 » 6 15 » 24
Constancien Raphaël » j>

1
2 3 8 1 14

Baudet................  ■ * • » » 1 5 » 7
» » 1 2 4 » 7
» 2 » 3 8 » 13

Brossonnot-Lesage. . » 1 » 2 4 » 7
Brossonnot-Brosson1. » 1 h 2 3 » 6

» 1 » 4 6 2 13
» » 1

1
3 8 » 12

Gillottin.................... » » 1 4 » 6
V» Chevallier-Nabot. » » 1 1 4 1 7

5 5
2 2

Boulland Alexandre. 4
2

4
2

T otaux. . . * 9 6 00 1 69 17 129
Cerliûé par te Préposé en chef de l’Octroi, 

NARGASSIES.

HALLE DE PARIS.
Farines. —24 Octobre 1877.

Restant de la veille...................................  1 .4 8 6  48
Arrivages du jo u r ........... \ .

T o ta l .................

191 30
1 .6 7 7  78

Ventes du jo u r .........................................  » »
Restant disponible......................... .. .. .. .. ..  1 .6 1 8  36

P r ix  moyen du j o u r . . . 44  fr. 47 c.

G r a  î n s .

Blés du rayon .................................  31 00 à 31 50
Orges de B eaucc.............................  23 00 à 25  00
Escourgeons................................... .  20 50 à 22 50
A rô m es  noires.................................  22 75 à 23 00

—  grises.................................  19 50 à 20  50
Le tout aux 100 k il .  franco gare  Paris .

Pailles et J

La Chapelle, 24 Octobre. l r®
F o i n . . ....................  60
L uzerne ..................  42
Regain de luzerne ..  35 
Paille de blé............  28

2e qlé

Paille de seigle. 26

o u r r a
r* (lé
à 52 
à 44 
à 37 
à 30 
à 28

3* qté
45
39
32
25
23

à 47 
à 41 
à 34 
à 27 
à 25

41
35
29
22
20

43
37
31
24
22

Le tout aux 104 b< lies, dans Paris.

B u lle t in  com m ercia l.

MARCHÉ
d’E ta n ip e s .

20 Octobre 1877 
F rom ent,  l r® q . , , 
F ro m e n t ,  2® q . . 
M é le i l , 1r® q . . . .  
M é le i l , 2 e q . . . .
S e ig le ................
E sco u rg eo n .  . . .
O rg e ..................
A voine...............

PRIX
de l’hcclol.

Tr. c.
26 50 
24 48 
21 39 
20 16 
15 27 
14 84 
14 51 
11 10

MARCHÉ
<l’.4ngcrvillc .

26 Octobre 1877. 
Blé-froment 
B lé -b o u la n g e r . . .  
M é te i l . . . . . . . . .
S e ig le .............. ;
O rg e ..................
E scourgeon 
Avoine. .............

PRIX
de l’hectol.

fr. c. 
26 00 
24 00 
21 67
14 00
15 00 
13 67 
10 50

Marché

tic Chartres.

20 Octobre 1877.
Blé é l i t e ................ .
Blé m a r c h a n d ........
Blé c l t a m p a r i ..........
Méteil m i to y e n ........
M éte il ......................
S e ig le ......................
O rg e ........................
A v o in e ................ .. .. .

PRIX
de l’hectol.

fr. c-
25 50 
24 50 
23 25 
22 00 
19 25 
15 25 
14 75 

9 20

C o u r s  « les f o n d s  p u b l i c s .  — Bourse de Paris du 20 au 26 Octobre 1877.

DÉNOMINATION. Samedi 20 Lundi 22 Mardi 23 Mercredi 24 Jeudi 25 Vendredi 26

R e n t e  5  0 / 0 ................ 106 47 106 55 106 55 106 65 106 60 106 65
—  4  1 / 3  0 / 0 .  . . . 99 25 98 00 99 00 98 75 98 75 99 00
—  3  0 / 0 ................ 70 10 70 20 70 20 70 25 70 15 70 15

Certifié conforme aux ex emplaires distribues 
aux abonnés par Vimprimeur soussigné, 

Elampes, le 27 Octobre 1877.

i u pour \a légalisation de la signature de M. Aug. A.l l ie n , 
appose ! ci-contre, par nous Maire de la ville d*Elampes. 

Etampes, le 27 Octobre 1877;

Enregistré pour t annonce n° fo lio  
Reçu franc et centimes, décimes compris.

A E lampes f le 4877.


